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Prise en compte de la loi ELAN renforçant les compétences des SCoT 
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1 – CONTEXTE REGLEMENTAIRE  
 
1-1  L’OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 1 DU SCOT 

DU PAYS DE RETZ 

 
La loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, 
de l’aménagement et du numérique, dite loi ELAN, renforce les 
compétences des schémas de cohérence territoriale (SCoT) en matière 
d’application de la loi Littoral. Ces derniers doivent désormais déterminer 
les critères d’identification des villages, agglomérations et autres secteurs 
déjà urbanisés prévus à l’article L.121-8 du code de l’urbanisme, et en 
définir la localisation. 
Pour permettre aux SCoT de mettre en œuvre rapidement cette mesure, 
la loi ELAN autorise le recours à une procédure de modification simplifiée. 
Le pôle d’équilibre territorial et rural (PETR) du Pays de Retz a décidé de 
se saisir de cette possibilité offerte par la loi pour compléter le volet 
Littoral du SCoT du Pays de Retz approuvé le 28 juin 2013.  
 
Le SCoT répond déjà partiellement aux exigences de la loi ELAN en 
matière d’application de la loi Littoral : 

• il définit et localise les agglomérations, 
• il définit les villages. 

 
L’objectif de la modification simplifiée est donc de prendre en compte le 
volet « Littoral » de la loi ELAN en : 

• définissant et localisant les autres secteurs déjà urbanisés (SDU), 
qui, hors espaces proches du rivage, peuvent se densifier sans 
extension par des opérations de logements ou de services 
publics, 

• supprimant la notion de hameau nouveau intégré à 
l’environnement. 

 
 
 

1-2  LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU 
SCOT DU PAYS DE RETZ  
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1-3 LES COMMUNES LITTORALES DU PAYS DE RETZ 

DIRECTEMENT CONCERNEES  

 
16 communes sont concernées par les dispositions relatives au littoral. 
Elles sont donc tout particulièrement concernées par cette modification 
simplifiée, et qui pourra identifier des secteurs déjà urbanisés sur 
certaines ou toutes ces communes.  
 
Les 16 communes littorales du Pays de Retz sont :  

- Corsept  
- St-Brevin-les-pins 
- Paimbœuf  
- St-Viaud  
- Frossay 
- St-Michel-Chef-Chef 
- La Plaine-sur-Mer 
- Préfailles 
- Pornic  
- La Bernerie-en-Retz 
- Les Moutiers-en-Retz 
- Villeneuve-en-Retz (ex. com. Bourgneuf-en-Retz) 
- St Mars-de-Coutais 
- St Lumine-de-Coutais  
- St Philbert-de-Grand Lieu 
- La Chevrolière  
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2 – OBJET DE LA MODIFICATION 
SIMPLIFIEE  
 
2-1 DÉFINITION DU MAILLAGE URBAIN DES COMMUNES 

LITTORALES  

 
Ø Critère d’identification et de définition des agglomérations  

 
Le SCoT du Pays de Retz approuvé en 2013, apporte une définition des 
différents niveaux de l’armature territoriale.  
Il réaffirme dans son PADD, le souhait de renforcer les centralités urbaines 
constituées par les pôles d’équilibres, les bourgs et les zones 
agglomérées littorales.  
Ces centralités urbaines sont donc constitutives des « agglomérations » 
au sens de la loi littoral.  
Le bourg est entendu au sens « bourg historique », ainsi, les bourgs des 
anciennes communes qui ont fusionné sont bien des agglomérations au 
sens de la loi littoral (c’est notamment le cas du Clion-sur-Mer, Bourgneuf-
en-Retz...)  
 

Ø Critères d’identification et de définition des villages  
 
Le village est un des différents niveaux de l’armature territoriale définis 
dans le PADD. La définition apportée n’est pas spécifique aux communes 
littorales. Cette définition est maintenue dans le cadre de la modification 
simplifiée. La localisation des villages n’est pas précisée dans le cadre du 
SCoT actuel. La présente modification ne viendra localiser que les 
secteurs déjà urbanisés (SDU) relativement à l’article L121-8 du code de 
l’urbanisme.  
 

 
Ø Critères d’identification et localisation des Secteurs Déjà 

Urbanisés (SDU) 
 
Conformément à l’article L121-8 du code de l’urbanisme, « Dans les 
secteurs déjà urbanisés autres que les agglomérations et villages 
identifiés par le schéma de cohérence territoriale et délimités par le plan 
local d'urbanisme, des constructions et installations peuvent être 
autorisées, en dehors de la bande littorale de cent mètres, des espaces 
proches du rivage et des rives des plans d'eau mentionnés à l'article L. 
121-13, à des fins exclusives d'amélioration de l'offre de logement ou 
d'hébergement et d'implantation de services publics, lorsque ces 
constructions et installations n'ont pas pour effet d'étendre le périmètre 
bâti existant ni de modifier de manière significative les caractéristiques de 
ce bâti {...} ».  
 
Afin de réaliser un « premier tri » de l’ensemble des secteurs 
géographiques à investiguer, un travail cartographique a été réalisé. Pour 
cela, des regroupements denses de bâtiments espacés de 50 mètres au 
maximum ont été générés (analyse réalisée avec un tampon de 25m 
autour des bâtiments). 
  
Sur l’ensemble de ces entités d’un même tenant ou « tampons », n’ont été 
à ce stade retenus que ceux présentant au moins 30 bâtiments et au moins 
20 logements (source fichiers fonciers). C’est ainsi 115 entités bâties qui 
ont été analysées. 
 
Afin de définir et de localiser les SDU, plusieurs critères ont été définis. 
Au-delà des éléments cités par le code de l’urbanisme, le choix a été fait 
de définir d’autres critères notamment liés à la vulnérabilité des secteurs :  

Ø Nombre de logements  
Ø Densité de l’entité bâtie  
Ø Morphologie urbaine  
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Ø Localisation par rapport aux Espaces Proches du Rivage (EPR) 
Ø La présence d’un siège d’exploitation  
Ø Le risque d’inondabilité lié à l’élévation du niveau de la mer 
Ø Les zones naturelles d’intérêt regroupant les contraintes 

réglementaires environnementales. 
Ø La distance par rapport à une centralité 
Ø La présence de liaisons douces  
Ø La présence d’un transport en commun  
Ø Le type d’assainissement  

 
Chaque entité bâtie a été analysée et scorée, pour chaque critère, afin 
d’aider à la décision et à la justification de chaque SDU.  
 
Les 36 SDU retenus par le SCoT sont les suivants :  

Corsept  

La Chaussée 

La Gédelière 

La Herse 

La Megerie-La Franquinerie 

La Mulotais 

La Pitardais 

Frossay 
La Raffinière 

La Sauvageais – La Garnière – Le Palais 

La Bernerie-en-Retz - 
Pornic 

La Blinière 

Le Pré Tarin 

La Chevrolière 
La Buchetière 

La Landaiserie - Fablou 

La Plaine-sur-Mer 
  

La Briandière 

La Comtée 

La Ferté 

La Vinotière 

Pornic 

La Baconnière 

La Gelletière 

La Giraudière - La Chapolinière - La Bourrelière 

Le Pont Clion 

Le Port 

La Salbrandière - La Colindrie 

Saint-Brevin-les-Pins 
La Haute Lande - La Non Luce - La Rollanderie 

La Lande Mouron 

La Quatretais 

Saint-Mars-de-Coutais La Guinanderie 

 
Saint-Michel-Chef-

Chef  

L’Equemardière – Les Plantes 

La Juliennais 

Le Moulin de la Vierge 

Saint-Philbert-de-
Grand Lieu  

Le Crespelière - Le Petit Genêt 

La Maillère 
La Métairie du Moulin - La Brosse Guillou - La Brosse Barjole - Le 
Moulin Rouge 

Le Port Boissinot - La Garoterie 

Saint-Viaud 
La Brosse 

La Noé des Fontaines Masure – La Logerie 
Villeneuve -en-Retz La Noé Briord 

 
 
La PADD, le DOO et la carte d’application de la loi littoral des documents 
graphiques ont été modifiés en ce sens afin d’intégrer les SDU.  
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2-2 SUPPRESSION DES HAMEAUX NOUVEAUX INTEGRES A 
L’ENVIRONNEMENT 

La loi ELAN a supprimé le concept de hameau nouveau intégré à 
l’environnement. Cette notion a donc été retirée des pièces du SCOT et 
en particulier du PADD et du DOO.  

 
2-3  INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT  

 
La procédure de modification simplifiée n°1 du SCoT du Pays de Retz 
entraine une évolution des droits à construire sur le territoire : elle a dès 
lors un impact sur l’environnement. Pour en mesurer les incidences et 
préciser les mesures nécessaires pour éviter, réduire ou compenser les 
points négatifs, une évaluation environnementale a été réalisée par le 
cabinet d’études AERE. Elle sera intégrée au rapport de présentation du 
SCoT. 
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3 – LES PIECES MODIFIEES   
 
3-1  LES MODIFICATIONS APPORTEES AU PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD)  
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Nouvelle rédaction  
 
Les villages, formes complexes modernes, hameaux et habitats isolés des communes non littorales :  
Doivent être préservés, en particulier sur la base de la qualité architecturale du patrimoine bâti et l’inscription dans le site,  
... 
 
Les villages des communes littorales  
Pourront accueillir de nouvelles constructions au sein de leur enveloppe, tout en préservant la qualité architecturale, le patrimoine et en inscrivant les 
nouvelles constructions dans le site 
Pourront envisager des extensions de l’urbanisation au-delà de l’enveloppe bâtie, dans des cas spécifiques, (village important, contraintes d’extension 
avérées autour de l’agglomération du bourg, projet communal justifié et ne présentant pas de contradictions avec les objectifs généraux de renforcement 
des pôles d’équilibre et des bourgs des communes.  
 
Les Secteurs Déjà Urbanisés des communes littorales  
Pourront accueillir de nouvelles constructions au sein de leur enveloppe, tout en préservant la qualité architecturale, le patrimoine et en inscrivant les 
nouvelles constructions dans le site 
La densification de ces secteurs devra être définie au regard du contexte urbain, et devra tenir compte de la sensibilité environnementale, paysagère, 
patrimoniale du site ou de ses abords. 
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Nouvelle rédaction  
 
Village (pour les communes non littorales) 
 
Formes complexes modernes (pour les communes non littorales) 
 
Hameau (pour les communes non littorales) 
 
Villages au sens de la loi littoral :  
Groupement d’habitations s’appuyant sur un noyau ancien, autre que le bourg et composé d’au moins 30 / 40 habitations. Le village est construit au centre 
d’une voirie rayonnante et hiérarchisée. Il présente ou a présenté des équipements publics, commerces ou services. Il présente le plus souvent une vie 
sociale organisée et propre à son histoire.  
 
Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) des communes littorales :  
Groupement d’habitations d’au moins une vingtaine d’habitations présentant des formes plus ou moins récentes. Ces secteurs sont identifiés et localisés 
par le SCoT (voir carte d’application de la loi littoral). Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, ils se distinguent des espaces d'urbanisation 
diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics 
de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. L’emprise de 
ces secteurs n’est pas située dans les Espaces Proches du Rivage.  
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Nouvelle rédaction : 
 
- Les villages, hameaux, formes complexes modernes et SDU n’ont pas vocation à être étendus (...)  
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  Nouvelle rédaction : 
 
Cependant dans le respect des dispositions de la loi littoral, pour certains villages (des communes littorales) et formes complexes modernes 
bénéficiant d’une desserte ou d’un projet de desserte en transports collectifs et de l’existence d’une vie sociale, une extension limitée, répondant 
aux capacités d’accueil du site pourra être étudiée, si l’intérêt général (...) 
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Nouvelle rédaction : 
 
L’extension de l’urbanisation en continuité des agglomérations et villages existants et en hameaux nouveaux (art L121-8 du code de l’urbanisme) 
(...) 
Le SCoT précise les critères d’identification des villages, hameaux et des formes complexes modernes par les schémas de secteur et PLU. Il définit les 
critères d’identification et localise les SDU. Il précise les conditions de leur éventuelle évolution dans le cadre d’un projet de village ou de hameau. (...).   
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3 -2  LES MODIFICATIONS APPORTEES AU DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET D’OBJECTIFS (DOO)  
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Nouvelle rédaction : 
 
Maîtriser l’évolution des villages, hameaux et formes complexes modernes  
Dans le prolongement du PADD, le SCoT étend à l’ensemble de son territoire l’esprit de l’article L146-1 L121-8 du code de l’urbanisme, relatif à la limitation 
de l’extension de l’urbanisation hors des bourgs et zones agglomérées.  
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Nouvelle rédaction : 
Les villages, hameaux, formes complexes modernes et SDU, ne constituent pas, sauf exceptions mentionnées au chapitre suivant, le noyau de 
développement urbains. (...) 
 

Ø Les schémas de secteurs, et en l’absence de schéma de secteur les PLU, identifient les villages, hameaux et formes complexes modernes relevant 
de leur territoire, selon les définitions précisées page suivante, et délimite leur enveloppe urbaine. Ils délimitent également les enveloppes urbaines 
des Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) identifiés et localisés par le SCoT. Y sont autorisés, (...) 

 
Ø Les schémas de secteurs, et en l’absence de schéma de secteur les PLU, identifient les villages, hameaux, formes complexes modernes et SDU dans 

lesquels, sous réserve de l’élaboration d’un projet de village ou de hameau, la construction de logements est autorisée. (...)  
 

Définitions :  
 
Village (pour les communes non littorales) 
 
Formes complexes modernes (pour les communes non littorales) 
 
Hameau (pour les communes non littorales) 
 
Villages au sens de la loi littoral :  
Groupement d’habitations s’appuyant sur un noyau ancien, autre que le bourg et composé d’au moins 30 / 40 habitations. Le village est construit au centre 
d’une voirie rayonnante et hiérarchisée. Il présente ou a présenté des équipements publics, commerces ou services. Il présente le plus souvent une vie 
sociale organisée et propre à son histoire.  
 
Secteurs Déjà Urbanisés (SDU) des communes littorales :  
Groupement d’habitations d’au moins une vingtaine d’habitations présentant des formes plus ou moins récentes. Ces secteurs sont identifiés et localisés 
par le SCoT (voir carte d’application de la loi littoral). Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, ils se distinguent des espaces d'urbanisation 
diffuse par, entre autres, la densité de l'urbanisation, sa continuité, sa structuration par des voies de circulation et des réseaux d'accès aux services publics 
de distribution d'eau potable, d'électricité, d'assainissement et de collecte de déchets, ou la présence d'équipements ou de lieux collectifs. L’emprise de 
ces secteurs n’est pas située dans les Espaces Proches du Rivage.  
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Les SDU du territoire sont les suivants : 
 

Corsept  

La Chaussée 

La Gédelière 

La Herse 

La Megerie-La Franquinerie 

La Mulotais 

La Pitardais 

Frossay 
La Raffinière 

La Sauvageais – La Garnière – Le Palais 

La Bernerie-en-Retz - 
Pornic 

La Blinière 

Le Pré Tarin 

La Chevrolière 
La Buchetière 

La Landaiserie - Fablou 

La Plaine-sur-Mer 
  

La Briandière 

La Comtée 

La Ferté 

La Vinotière 

Pornic 
La Baconnière 

La Gelletière 

La Giraudière - La Chapolinière - La Bourrelière 

Le Pont Clion 

Le Port 

La Salbrandière - La Colindrie 

Saint-Brevin-les-Pins 
La Haute Lande - La Non Luce - La Rollanderie 

La Lande Mouron 

La Quatretais 
Saint-Mars-de-Coutais La Guinanderie 

 
Saint-Michel-Chef-

Chef  

L’Equemardière – Les Plantes 

La Juliennais 

Le Moulin de la Vierge 

Saint-Philbert-de-
Grand Lieu  

Le Crespelière - Le Petit Genêt 

La Maillère 
La Métairie du Moulin - La Brosse Guillou - La Brosse Barjole - Le 
Moulin Rouge 

Le Port Boissinot - La Garoterie 

Saint-Viaud 
La Brosse 

La Noé des Fontaines Masure – La Logerie 
Villeneuve -en-Retz La Noé Briord 
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Nouvelle rédaction :  
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Nouvelle rédaction :  

En lien avec l’objectif de revitalisation des centres urbaines et ruraux et de 
maîtrise de l’évolution des villages, hameaux, formes complexes modernes 
et SDU (cf. 1.1), le SCoT précise les dispositions à intégrer aux schémas de 
secteurs lorsqu’ils existent et PLU, lors de leurs élaboration et/ou révision. 
Des orientations d’aménagement et de programmation devront ainsi 
préciser les modalités d’aménagement des villages, hameaux, formes 
complexes modernes et SDU à partir des projets de villages esquissés dans 
le rapport de présentation du PLU.  
 
Sur l’ensemble du territoire du SCoT, dans les villages, hameaux, formes 
complexes modernes et SDU, la règle générale est la non extension de 
l’urbanisation. Le SCoT demande que :  

- (...) 
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Nouvelle rédaction : 
 
Les communes étudient le potentiel d’évolution du bâti et de renouvellement urbain des villages, hameaux, formes complexes modernes et SDU qu’ils ont 
délimités.  
(...) 
 
Les projets de village ou de hameau précisent notamment les conditions relatives :  
 

- à la structuration de la trame viaire, notamment à la gestion des entrées de village, hameau, forme complexe moderne ou SDU, 
- à l’apaisement des vitesses, à l’organisation du stationnement, et au développement et à la sécurisation des modes doux au sein du village, 

hameau, forme complexe moderne ou SDU,  
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Nouvelle rédaction : 
 
Ainsi, lors de l’élaboration et de la révision des PLU, les communes soumises à la loi littoral doivent notamment :  

Ø Identifier les villages et délimiter les villages et les SDU et hameaux et établir les projets de village et de hameaux  
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Nouvelle rédaction :  
 
Ainsi, sur les communes littorales :  
 
Les schémas de secteurs, et en l’absence de secteur, les PLU, 
identifient et délimitent les villages, et délimitent les SDU identifiés et 
localisés par le SCoT hameaux et formes complexes modernes, et 
définissent les éléments constitutifs du projet de hameau ou de 
village, qui sont traduits en orientation d’aménagement et de 
programmation. 
Dans les communes où l’extension de l’urbanisation de l’urbanisation 
ne pourrait être réalisée en continuité de l’agglomération existante, 
la réalisation d’un hameau nouveau intégré à l’environnement 
pourrait être envisagé, dans le cadre d’un projet de hameau.  
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Nouvelle rédaction :  
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